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Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 
Séance du 6 décembre 2023 

Nombre de membres 
Afférents : 29 
Présents : 21 
Qui ont pris au vote : 28 

 
L’an deux mille vingt-trois et le six du mois de décembre à 19 heures, le conseil municipal de la 
commune de Sausset-les-Pins, s’est réuni à la Salle des Arts et de la Culture, sur la convocation 
qui lui a été adressée par le Maire, conformément à l’article L 2121-10, du Code Général des 
Collectivités Territoriales, sous la présidence de Monsieur Maxime MARCHAND, Maire. 
Etaient présents à cette assemblée : 

Maxime MARCHAND, Maire, 
Les adjoints : Mme Marie-Laure WALTHER, M. Jean-Louis LABOURAYRE, Mme Christelle BURRIAT, 
M. Anthony BICCHIERAI, Mme Julie SAVI, M. Stéphane DETRAY,  
Les conseillers municipaux : 
Mme Julie DESMOULINS, M. André MOURGUES, M. Jacques SABATIER, M. Francis GENGOUX, Mme 
Dominique PIGNATEL, M. Didier ZIKA, Mme Valérie WILLEMART, Mme Elisabeth MARAINI, M. Pierre-

Valentin VERNHES, M. Alain LEVINSPUHL, Mme Mary-Christine BERTRANDY-CAMPANA, Mme. 
Christine BEAULIEU, Mme Valérie MASSON-RAGUSA, Mme Marjolaine CHATONEY. 
Excusés, avaient donné procuration : 
M. Serge AMBAN à Mme Marie-Laure WALTHER, Mme Cécile BONNEAU à M. André MOURGUES 
M. Patrice THOMAS à Mme Christelle BURRIAT, Mme Géraldine CAMPENS à M. Jean-Louis 
LABOURAYRE, Mme Marion NEFF à M. Anthony BICCHIERAI, M. Etienne HERPIN à M. Alain 

LEVINSPUHL, M. Philippe GALIZZA à M. Didier ZIKA. 
Absent : M. Bruno CHAIX 

 

DELIBERATION N° 2023-12-08 Nomenclature ACTES 7.1 

 

ADOPTION DE LA NOMENCLATURE BUDGETAIRE ET COMPTABLE M57 A COMPTER 
DU 01 JANVIER 2024 

Le Conseil Municipal, 
VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions ; 
VU la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les 
Communes, les Départements, les Régions et l’Etat, 
VU la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à 
la répartition des compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et 
l’Etat ; 
VU la loi n°86-972 du 19 août 1986 portant dispositions diverses relatives aux Collectivités 
Locales, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L1612-2, et 
L1612-8, L2121-29, L2121-8, L 2311-1, L2312-1, R2311-1, R2312-1 
VU l’Ordonnance n°2005-1027 du 26 août 2005 et décrets d’application n°2005-1661 et 
n°2005-1662 du 27 décembre 2005 relatifs à la simplification et à l’amélioration des 
règles budgétaires et comptables applicables aux collectivités territoriales et à leurs 
groupements et établissements publics locaux qui leur sont rattachés. 
VU l’ordonnance n°2020-330 du 25 mars 2020 relative à la continuité budgétaire, 
financière et fiscale des collectivités territoriales. 
VU l'article 106 III de la loi du 7 aout 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de 
la République (NOTRé). 
VU le décret n°2015-1899 du 30 décembre 2015 portant application de l'article susvisé ; 
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VU l'arrêté du 21 décembre 2022 relatif à l'instruction budgétaire et comptable M57 
applicable aux collectivités territoriales uniques, aux métropoles et à leurs 
établissements publics administratifs. 
Vu l'avis favorable du comptable public du 31/10/2023, annexé à la présente 
délibération, sur la mise en œuvre par la commune de Sausset-les-Pins pour 
l’application du référentiel M57 à compter du 1er janvier 2024 
Vu l’instruction codificatrice M57 dans sa rédaction issue de l’arrêté du 21 décembre 
2022 

Et après en avoir délibéré,  
DECIDE d’adopter la nomenclature comptable M57 à compter du 1er janvier 2024 pour 
le budget principal. 
DECIDE de conserver un vote par nature et par chapitre globalisé à compter du 1er 
janvier 2024. 
PRECISE qu’avant l’adoption de la première délibération à caractère budgétaire, la 
commune devra avoir adopté son règlement budgétaire et financier. 
PRECISE que la commune conservera vote par nature et par chapitre globalisé et 
opérations à compter du 1er janvier 2024. 

Le Maire, 
Vote : Maxime MARCHAND 
Pour : UNANIMITE 
Contre  
Abstention :  
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REPUBLIQUE FRANCAISE  
Département des Bouches-du-Rhône  
Commune de SAUSSET LES PINS 
 
Rapporteur : Stéphane DETRAY 

 

DELIBERATION N° 2023-12-08 
Objet : Adoption de la nomenclature budgétaire et comptable M57 à compter du 1er 
janvier 2024 

Rapporteur : Stéphane DETRAY 
 

NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE 
La nomenclature budgétaire et comptable M57 est l’instruction la plus récente du 
secteur public local. Ce référentiel présente la particularité de pouvoir être appliqué 
par toutes les catégories de collectivités territoriales (régions, départements, 
établissements publics de coopération intercommunale et communes).  
Il reprend les éléments communs aux cadre communal, départemental et régional 
existants et, lorsque des divergences apparaissent, retient plus spécialement les 
dispositions applicables aux régions. 
 
Le référentiel M57 étend à toutes les collectivités les règles budgétaires assouplies dont 
bénéficient déjà les régions offrant une plus grande marge de manœuvre aux 
gestionnaires. 
 
En matière de gestion pluriannuelle des crédits : 
Définition des autorisations de programme et des autorisations d’engagement, 
adoption d’un règlement budgétaire et financier pour la durée du mandat, vote 
d’autorisation de programme et d’autorisations d’engagement lors de l’adoption du 
budget, présentation du bilan de la gestion pluriannuelle lors du vote du compte 
administratif. 
 
En matière de fongibilité des crédits :  
Faculté pour l’organe délibérant de déléguer à l’exécutif la possibilité de procéder à 
des mouvements de crédits entre chapitre (dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles 
de chacune des sections, et à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de 
personnel). 
 
En matière de gestion des crédits pour dépenses imprévues : 
Vote par l’organe délibérant d’autorisations de programme et d’autorisation 
d’engagement de dépenses imprévues dans la limite de 2 % des dépenses réelles de 
chaque section. 
 
Le périmètre de cette nouvelle norme comptable sera celui des budgets gérés selon la 
M14. 
Pour information, cette modification de nomenclature comptable entraine 
automatiquement un changement de maquette budgétaire. De ce fait, pour le 
budget primitif 2024, la colonne BP n-1 ne sera pas renseignée car appartenant à une 
autre nomenclature comptable. 
 
Il est donc proposé aux membres du conseil municipal d’adopter la nomenclature 
comptable M57 à compter du 1er janvier 2024 pour le budget principal. 



Objet : Avis du comptable public sur la mise en œuvre du droit d’option pour adopter
le référentiel M57

Monsieur le Maire,

Suite à votre demande, je viens vous donner, en application du décret n° 2015-1899 du
30 décembre 2015, mon avis sur l’adoption du référentiel M57 par droit d’option pour
la commune de Sausset-Les-Pins à compter du 1er janvier 2024.

En application des  dispositions  précitées,  j’ai  l’honneur  de vous  faire  part  de  mon
accord de principe pour l’application par la collectivité de Sausset-Les-Pins à compter
du 1er janvier 2024. 

Dans  le  cadre  de  ce  changement  de  référentiel,  je  me  permets  d’appeler  votre
attention sur les points suivants : 

- le changement de nomenclature ne peut intervenir qu’à compter du 1er janvier suivant
la date de la délibération par laquelle la collectivité applique son droit d’option pour le
référentiel M57 ;

- l’option pour le référentiel M57 implique l’adoption du référentiel pour ses éventuels
budgets annexes administratifs, les budgets SPIC demeurant régis par l’instruction
budgétaire et comptable M4. 

En application des dispositions de l’article 1er du décret n°2015-1899 précité, le présent
avis est joint au projet de délibération.

Je me tiens à votre disposition pour tout renseignement complémentaire et vous prie
d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de ma considération distinguée.

Sabine NALIN

Responsable du Service de Gestion Comptable
d’Istres

SERVICE DE GESTION COMPTABLES D’ISTRES
154 AVENUE ALDERIC CHAVE
13800 ISTRES

M. LE MAIRE DE SAUSSET-LES-PINS
 
13960 SAUSSET-LES-PINS

Direction régionale des Finances publiques
de Provence-Alpes-Côte d'Azur
et du département des Bouches-du-Rhône

Service de gestion comptable d’Istres
54 avenue Aldéric Chave
13800 Istres
Téléphone : 04 42 34 13 00 
Mél. : sgc.istres@dgfip.finances.gouv.fr

POUR NOUS JOINDRE :

Affaire suivie par : Sabine Nalin (comptable) / 
Nicolas Soury (CDL)
Téléphone : 04.42.34.12.71 / 06 71 21 40 09
Réf. : droit d’option M57

751-SD

Istres, le 31/10/2023




